
 

Mairie de Plouescat, 6 rue de la Mairie, 29430 PLOUESCAT   Tél. : 02.98.69.60.13 

Pièces à fournir selon la date de délivrance de l'ancienne carte d'iden�té 

La carte d'iden%té 

est récente (valide 

ou périmée depuis 

moins de 5 ans) 

Votre carte d'iden%té est périmée depuis plus de 5 ans 

Vous avez un  

passeport valide ou 

périmé depuis moins 

de 5 ans  

Vous n'avez pas  

de passeport 

Carte d’iden%té    

perdue ou volée 

L’ancienne carte 

d'identé du mineur 

L’ancienne carte d'iden-

té du mineur 

L’ancienne carte d'identé 

du mineur 

Déclaraon de perte/vol  

+ 25€ de mbres fiscaux 

1 photo d'identé 

couleur, conforme 

aux normes  et de 

moins de 6 mois 

(apporter la pla-

que'e) 

1 photo d'identé cou-

leur, conforme aux 

normes  et de moins de 

6 mois (apporter la pla-

que'e) 

1 photo d'identé couleur, 

conformes aux normes  et 

de moins de 6 mois 

(apporter la plaque'e) 

1 photo d'identé cou-

leur, conformes aux 

normes  et de moins de 

6 mois (apporter la pla-

que'e) 

Jusficaf de domi-

cile  de moins d’un an 

(facture d’eau, télé-

phone, EDF, …) 

Jusficaf de domicile  

de moins d’un an 

(facture d’eau, télé-

phone, EDF, …) 

Jusficaf de domicile de 

moins d’un an (facture 

d’eau, téléphone, EDF,…) 

Jusficaf de domicile 

de moins d’un an

(facture d’eau, télé-

phone, EDF,…) 

La carte d’identé du 

parent présent ou son 

passeport  

La carte d’identé du 

parent présent ou son 

passeport  

La carte d’identé du pa-

rent présent ou son passe-

port  

La carte d’identé du 

parent présent ou son 

passeport  

Connaître dates, lieux 

de naissance, pré-

noms  des parents, 

nom de jeune fille de 

la mère 

Le passeport Acte de naissance avec   

filiaon (de moins de 3 

mois), sauf si commune de 

naissance reliée à COME-

DEC 

Acte de naissance avec   

filiaon (de moins de 3 

mois), sauf si commune 

de naissance reliée à 

COMEDEC 

 Connaître dates, lieux 

de naissance, prénoms  

des parents, nom de 

jeune fille de la mère 

Si l'acte de naissance ne 

permet pas de prouver la 

naonalité : jusficaf de 

naonalité française  

Si l'acte de naissance ne 

permet pas de prouver 

la naonalité : jusficaf 

de naonalité française  

  Connaître dates, lieux de 

naissance, prénoms  des 

parents, nom de jeune fille 

de la mère 

Connaître dates, lieux 

de naissance, prénoms  

des parents, nom de 

jeune fille de la mère 

RENOUVELLEMENT DE CARTE 

D’IDENTITE MINEUR 

 


